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1. Le prbssnt rapport sur 1'Opkation des Nations Unies 2 %ypre expose les faits 
survenuo entre le Iki ddcembn 1979 et le 31 mi 1980 et constitue un: mise à jour 
des renseigneasnts donués sur les activitbr dgployées par la Force des Nations Unies 
fisrg& du mhtien de la paix à Chypre conimshent au mandat que le Conseil 

aécurith c, clérini dans sa résolution 186 (~964) du 4 mars 1964 et aux résolutions 
~t6rieures du Conseil relatives à Chypre, dont la plus récente est la résolution 
458 (1979) du 14 décehbre 1979. 

2. Dans sa résolution 458 (1979), le Conseil de s&urité a réitéré son appui è 
l'accord en di:: points pour la reprise des pourpt-rlers interconmunautaires, 
qui a ét6 blaboré 3 la réunion de haut niveau les 18 et 19 mai lC79 à Nicosir, 
sous mes auspices. Au psrsgrapbe 2 de cette résolution, le Conseil de sécurité 
a prié instsment les parties de reprendre les pourparlers intercommunautaires 
dsns le cadre de l'accord en dix points et de les poursuivre aesidihent, en 
chercbsnt à obtenir dea résultats et en évitant tout retard. 

Au parwaphe 3, le Conseil m'a prié de poursuivre ma mission de bons offices, 
de l'informer dea progrès rhlisés et de lui présenter un rapport sur l'application 
ds ls présente rholution d'ici le 31 mai 1980. Les faits nouveaux sumenus dans 
le cadre de cette mission sont rkapitulés dam la section V du présent rapport. 

/ l ** 



1. COMPO6ITI~ EZX'DEPLOIE24EHT DE LAFORCE 

3. Le tableau ci-dessous indique l'effectif de la Force au 31 msi 1979 ! . 

Danemark 

Finlande 

Irlande 

SU&k 

Forces militaires Total 

Autriche QG de la Force 5 
Bataillon d'infanterie - UNAB 303 
Compagnie de plice militaire 6 Y4 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie - "3rd Battalion 8 

Princes8 
Patricia'8 Canadian 
Li&t Infant# 468 

Escadron des $ransmissions 19 
Centre médical 7 
Compamie de police militaire 13 

OG de la Force 
Bataillon d'infanterie UN XXX111 34; 
Compagnie de police militaire 13 

QG de IA Force 6 
Cowgnie de police militaire 5 

QG de la Force 7 

QG de la Force 
Bataillon d~infanterieuI0 76C 448 
Cam~6&e de polioe militaire 13 

cy) de la Force 25 
Qû du contigtpnt brikagiqua 5 
Emadron bd& de recamaimumo - rrcadroa 

B13/186, Eussur bwadhry'r Od 119 
Bataillou d'infanterie - 3&m bataillon de 

l'inhnterie 16*0 342 
RbgiPPrnt d'appui de la Force 40 
Détachemmt du génie 8 
E8mdrum de8 trmmirriona 53 
Escadrille d'aviation 16&w U l'armh 

de terre 19 
Bsc4toa&~ran8Qorta 101 

6 
Dhcbmmt du Service du mathirl 14 
Afrlier 
campgai@ br poliC8 militair+ 8 
l!sm&î~oBdu~&&~ 

Fejml Air Fo#c8 o#hi!rlti) 30 

515 

365 

21 

7 

420 

+ 257 
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Police civile 

Australie 20 

Suède 14 34 
EFFECTIF TOTAL DE LA FORCE 2 491 

4. J'ai continué d'examiner de manière suivie les effectifs de la Force, 
compte tenu du personnel dont elle a besoin pour s'acquitter de son mandat et 
des limitation5 financières. Après avoir consulté les gouvernements qui ont ais 
des troupes 2 la disposition de la Force, j'ai constitué, au Secktariat, une 
équipe dont le rôle est d'examiner l'établissement, les effectifs et le fonction- 
nement de la Force, en coop6ration 6troite avec son Commandant. L'équipe a tenu 
des réunions au Siège de 1'ONU depuis le 21 mai et envisage 50~5 réserve de la 
nroloncation du mandat de le Force Dar le Conseil de sécurité, de se rendre 8 Chypre 
vers le milieu du mois de juin. Une liaison étroite sera maintenue pendant toute 
le durée de se mission avec les pays qui fournissent des troupes. J'ai prié 
l'équipe de me soumeVure son rapport, avec des recommandations, en juillet. 
J'informerai le Conseil de sécurité, ainsi que les pays intéressés, des mesures 
prises pour donner suite à ces recommandations. 

5. Le déploiement actuel de le Force est indiqué de façon détaillé sur la carte 
qui est jointe au présent rapport. 

6. 1.1. Reynaldo Galindo-Pohl n'est plus mon représentant spkcial & Chypre, ayant 
cessé ses fonctions le 30 avril 1980. Le 15 avril 1980, j'ai informé le Conseil 
de sécurit6 que j'avait nommé M. H~O Gobbi comme mn Représentant epkial 
(S/13894). M. Gobbi a pria OCI fonctions le 8 mai 1980. La Force reste soua le 
commcurdement du général Jaams Jorrph Quinn. 



S/13?72 
Francais 
Pape 5 

II. OPERATIONS lX IA FORCE PU ler VX!?$IBRF~ 1979 
LU 31 "AI 1990 

A. Mandat de la Force et contention des on&at.ions 

7. La fonction de la Force des Vations hits char~he du maintien de la Faix 2 
Chynre a ét< initialement définie par le Conseil de S&urit6 dans sa r6so- 
lution 186 (1964) du 4 mars 1964 dans les termes suivants : 

"dsns l'intdr& de la p&servatio;l de la paix et de la s6curit6 inter- 
nationales , LXeJ faire tout ce qui est en son oouuoir nour &Venir toute 
reprise des combats et, selon qu'il conviendra, /de7 contribuer au maintien -- 
et au rétablissement de l'ordre nublic ainsi qu'au retour r? une situation, 
normale." 

Ce mandat, qui a 6t6 concu dans le contexte de l'affrontement entre les communautk 
chvariote rrecc.ue et chpriote turque et en+re la rarde nationale chyViote et les 
combattants chypriotes turcs, a ctc r/affirr' ? nlusicurs reprises ?ar 
le Conseil, le nlus r?cemment dans sa résolution 458 (1979) du lb dEcerbre 1979. 
.R l'occasion des kvénements qui se sont uroduits dewis le 15 juillet 1974, le 
Conseil a adopté olusiturs r&olutions dont certaines ont mort6 sur le fonction- 
nement de la Force et, dans certains cas, ont char& la Force d'exercer des 
fonctions nouvelles ou ont moirifib certaines de ses fonctions antCrieures &/. 

P I. La Force continue de surveiller les lignes de cessez-le-feu de la larde 
nationale et des forces turques et de faire ii.t son mieux ?our prkvtnir une rtsrist 
des combats (voir sect. D ci-a@%). Elle continue émlement, r?ans le cadre de 
ses fonctions de normalisation. d'assurer la shcurité des civils qui se livrent 
a des activités Tacifiques d& la zone située entre les liyes (ioir stct. E), 

9. La Force continue de s‘acquitter au mieux de ses fonctions 
la &urité, la protection et le bien-&re des Chypriotes mecs 
la partie nord de l@Sle (voir rect. C et G). 

en ce qui concerne 
qui vivent dans 

10. Der m$eer de la Force oontinuont & rendre p6riodiquemmt visite au% 
Chypriotes twcr qui hident encore &m le sud. 

l/ 11 slaqit des rholutionr mivantes : 353 (1974) du 20 juillet, 354 (1974) 
du 23-juillet, 355 (1974) du Ier ao&, 357 (1974) du 14 ad, 358 (1974) 8% 
359 (1974) du 15 ao&, 360 (1974) du 16 aoQt, 36I. (1974) du 30 SO&, 364 (1974) 
et 365 (1974) du 13 dhmbre 1974, 367 (1975) du 12 mm, 370 (1975) d.u 13 .jdn 
et 383 (1975) au 13 décembre 1975, 391 (1976) du 15 juin et 401 (1976) du 
14 &embre 1976, 410 (1977) du 16 juin, 414 (1977) du 15 seWmbre, 422 (1977) 
du 15 d.hcembre 19~1, 430 (1978) du 16 juin 1978, 443 (1979) 8~ 14 dthwt 1978, 
431 (1979) du 15 juin 1979 et 458 (1979) du 14 dfiotire 1979. 

/ l . . 
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11. En outre, la Force a continu6 de nrêter son amui aux o&rations de secours 
coordonnée6 n6.r le Haut Cossnissaire des Rations Unies nour les refuribe (HCn) 
(voir r)ar. 33 3 38). Elle a Scalement continu6 d'assusw certaines tâches qui lui 
ont été confiées nar le Comitc international de la Croix-Rowe (CICR) lorsque 
6~ di?lEcation s'est retiri?e dP Chypre en juin 1977 (S/l3369, par. 12). Un 
d?lksué du CICR s'est rendu 2 Chypre en ,janvier 1980 et a narcouru l'île de nwt 
en ?art, s'entretensnt avec des renr&entants du Gouvernement de Chvye, rie la 
communaut?? chvpriote turque et de la Force. 

B. Liaison et cowbration 

12. La Force a continu6 d'insister sur la &essité d'uw bonne liaison et d'une 
coop&ation entiare 2 
de nani?!rt efficace. 

tous le6 khelons wur lui nermettre de jouer son r&e 
Elle a, ? cet éaard, trouv< de wwt et d'autre un accueil 

favorable ? cette demande. La liaison entre la Force, d'une wrt, et la rarde 
nationale et les forces turques, d'autre -art demeure satisfaisante. 

c I. Liberté de mouvement de la Force 

13. Coma il est indiqué dam mon rmmort du Ier décembre 1979 (~/13672, par. lb), 
les dÉpltUX6Itnt6 de la Force vers le nord, qui avaient étk restreints ? la suite 
de directives yibliées Er les autorités chwriotes turques en octobre 1979, ont 
fait l’Ob,jtt d'entretien6 d&aill& entre la Force et les autorités campétentes. 
A la suite de ce6 tntretien6, la ymrtie chmriote turque a publié en d8cembre 
une nouvelle série de directives. Celles-ci ont lé$!rement améliord la situation, 
mis le dhplacemtnt des VehicUltS de la Force reste soumis b de6 restriction6 du 
fait qu6 166 heurts pendant h?6q~utllts le6 nOint6 de contr8lt pm.avent 6trt UtiliS56, 
de méms qu6 le6 routes owtrttr 8 la Force, sont limit&s. 

Il. !TAintitn du CCSSeZ-lt-?eU 

14. La For@a 6ur9ei1&.8 lr 60ne oomprire entre ler ligne6 du terrez-le-feu qrfce 
h ttl) 6y6t& de 132 mster d'bb6elpT8ti~, dont 65 rat OGCU$# en wmencs. 
bsr mtmuilla r6gulibs mont d6ployh relonqu~iloantrientpaar yernuttre 
d'ob8ervw lu sectoura dvralgiques. ma o(Cfmuifhm motmir6eo drmuath 
jour etdeauit La ecxhinaimon de estes d10b6ervation fher et de pntrouille6 
scbiler nermct 3 la Force d'a66urer en prmnenct la surveillance n&ersah sur 
ltr liqner du cerrec-le-feu et d'obtenir les information6 voulue8 pour identifier 
ler violation6 du ce66e6-le-feu et r6aRir imhliatemnt. La porribilitb 
d'intervenir b temps en CBB de triolation du ctsatc-le-+'tu est un 61ément 
ersentiel de8 oyhtionn de la Force. 

15. L6 carrcthe et In frbquencs de6 incident6 (tirs, d$placemenfr vera l'avant 
de1 lim du ctsrec-le-feu et construction de fortification8 sur ce8 ligne8 
ou 5 proximit6) n'ont @&e char& dqdr mon dernier rapport (voir 8/13672, 
yr. 17 et lp). Grhe a un bon ryrt&ne de c- l cationa et de liairon entre la 
Force et lem deux partiea, la Foroe a nu contr8ler ce6 violetionr du ceaaez-le-feu. 
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Au &but du mois d'avril, les forces turo,ues ont intenaifi6 leurs patrouilles dans 
le section est du Secteur Un, en avant de leur lime du cessez-le-feu. Cwendant, 
aqr?s plusieurs semaines de &ociations , un accord est intervenu avec les forces 
turques au su,jet de la d%mitation de la ligne du cessez-le-feu dans cette zone. 

16. L'amélioration des nositions existantes et la construction de nouvelles 
fortifications par la qarde nationale intcressent nresque exclusivement une zone 
Sit&e au sud de sa licrne du cessez-le-feu. Certaines activitCs de ce Cenre menfer 
au nord de la lime ont cesse anrks lzs remontrnnces de la Force. 

17. Le 17 avril, deux avions Zt r6action des forces aï%iennee turques ont franchi 
les limes du cessez-le-feu (voir SI13904 et 8/13920). nendant la $riode sur 
laquelle yxxte le nrbent rapport, des avions chynriotes Grecs 16Cers ont survolé 
5 Tlusieurs reyises les li.ges du cessez-le-feu et, le 12 mare 1980, le6 forces 
turques ont, i titre d'avertissement, tirb deux coups de feu en direction d'un 
de ces avions. 

E. Maintien du statu quo 

13. Les limes du cessez-le-feu qui s'étendent 5ur une lonweur d'environ 
180 kn~ traversent l'lile de part en ?art, 3 nartir de l'enclave de Xokkina et 
de Ir?to Pyr;os sur la côte nord-ouest jusqu's la côte orientale au sud de 
Famagouste, dans la rbCion de Uherinia. La zone comnriae entre les deux lignes, 
dont la lare;eur varie de 20 mares en certains endroits a 'f km a d'autres, 
occtqe 3 neu pr+s 3 p. 100 de la superficie de l'Île. 

19. La Porte s'est attachh 3 faciliter les activit6s s&coles normales dans 
la zone entre les li(rnes du cessez-le-feu, en particulier en faisant escorter Ier 
f&culteurs pour leur permettre de cultiwr leurs chmn~~ et leurs vergers dans 
le8 secteurs n6vrd~iquer. 

P. 'lines 

20. Le 
r 

aw d-r que oonrtituent les minea n'a- dîninu6 dquim mdc~ Qrnier 
rqport voir 8/13672, m. 22). La ?orce oontinue R m6lSorur la sigealiselb4 
et les barrières placées autour de8 clmnprr de mine qu'elle conne& ou dont elle 
suspecte l'existence et elle a entre?rir un pro~arnm d'inspection et de cantr8le. 
La Tarde nationale et Ier forcsr turquea ont &pondu positivment h l'appel Ian& 
gar la Force et ont coop&& avec elle afin de relever et de rignalirer 5 nouw8u 
le8 chaaps de mine. 

0. Fonctiom humanitairea et nomali~atioa 
de la rituation 

21. La Porte continus de s'acquitter de fonctions huumdtaire~ dam l'inth8f des 
Chvpriotm ~rwcs qui demmarontdrar lenord. Dos séjoura tanporairer dam le rud, 
pour raisons de famille ou autres, ont continu8 d'8tre autmirbr CU par cm, 

/ l . . 
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rjirectement ou grâce swc bons office8 de la Force. Le8 Chynriotea qrecs résidant 
? l'étrznoer ont, rbns certains ca8, et& autorisée ? 8e rendre dan8 l'île pour 
rendre visite ? leurs narents demeurant dans le nord. 

22. Les transfert8 d6finitif's de Chypriote8 grecs du nord vers le sud se sont 
wursuivis. Demis mon dernier rapport, le nombre total de ces transfert5 a Et6 
de 90: fiont 23 enfsnts, contre 118 durant la 6riod.e de six mois nréc6dente 
(voir S/13672, par. 25), de aorte qu'il reste 1 314 Chypriotes wecs dans le nord. 
Ln Force continue de surveiller ces d6parte r~)ur s'assurer qu'ils sont volontaires. 
Douze Chtynriotes turcs et quatre ressortissant8 turcs (soit 16 personnes au total) 
ont quittk le nord nour le sud durant la période coneidér6e. Sept Chypriotes turcs 
et trois des nuatre ressortissants turcs sont reparti8 dans le nord de l'île 
durant cette même D&iode. 

23. La situation de deux &oles primaires chypriotes grecq.ues qui fonctionnent 
Mns le nord n'a :;uère Chant$ depuis yon dernier raw-ort (voir S/13672, ner. 26). 
L'&ole t?'Ayia Trias compte maintenant 38 él&res et l'école de RizoksrRaso en 
compte 93. La situation de8 enfants chynriotes rg-ecs qui frEquentent des écoles 
secondaires dan8 le sud et désirent passer leur8 vacances scolaires dans leurs 
familJ.es qui ri%ident dans le nord n'a pas chen-5 (voir S/l.3672, nar. 261, et les 
efforts dénloyes par la Force afin de n+X-mettre de telles Visites 3 ?Ioël et 3 
Pâques ont été vains. 

24. Quatorze (14) ilaronites (huit adultes et six enfante) ont qui& le nord pour 
le sua depuis dÉcembre dernier. Le8 contacte entre les membres du zrou- maronite 
qui r&ident de part et d'autre des liEne du cessez-le-feu restent fréquents. 
Dans le nord, ils ont une liberté de mouvement considérable et les visite8 d'une 
zone 2 l'autre sont arrangées cas par cao. Les plaintes ahosÉes par des Ifaronites 
au sujet de la culture par des Chypriotes turc8 et per de8 colons turcs de terres 
situÉes 1. Kormskiti n’ont PM encore don& lieu b dem solutiona ratisfsisantes 
(voir S/13672, par. 27). 

25. Les officiers de la Force qui s’acquittent de certainem fonctions h\rmrnitairer 
dans le nord continuent d’ava&r la pooribilit6 de s fentrotenir en nrid wec lea 
Chypriote8 grec8 q.pi vivent dan8 cetk Redon. 

26. bs fonctionnaires de la Force continuent de viriter driociquement ler 
Chynriotcr turcs vivant dana le sud et ceux-ci gardent le contact evec leurs 
fa&les dans le nord. 

27. OrBcu à la coopgration entre lea consuunaut~ chypriote mcque et chypriote 
turque, la premibre @ase dea travaux de conatructiaa du noutnru rarthns d’bgoutr 
de Picosie a dgbutd le 24 mai. La deuxibne pbse der travwx pr&ua dans le 
projet, qui est financ6 par la Bsnque ntondiale et est oxgcutg l oum ler auspicer 
du Programme des Nations Unira pour le d.&loppewnt (PRIJD) avec le concours de 
la Force, progresse de manikre satisfaisante. Ler travaux wr le terrain pour 

/ .*. 



le ?lan directeur couvrant la ville de Picosie, q,ui est financb par le FMJD, 
devraient &buter aom peu. Le8 deux ccmnunautbs bbn$ficieront de ce projet de 
wande envergure (8/13672; pu=. 30 et 31). 

28. La Force a fait le n&easaire pour organiser certaines rhnions entre des 
fonctionnaires chypriotes p;recs et chypriotes turcs des D~artemcntr de l'eau 
et de la sant6. 

29. Il n'y 3 naa eu de modification importante dea arralyr;ementa postaux et 
de la distribution des meesîywt~ de la Croix-Bou&z, tels qu'ils halent dikrita 
dans mon rapport prIc&lent (~/13672, par. 33). Il est entendu toutefois que 
Pee mesurera ont &b prises afin de diatrihucr dans le sud le courrier paat$ 
dans le nord par des Chypriotes grecs. 
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III. POLICE CIVILEDrP LAFORCE 

30. La nolice civile de la Force est tmjours d6ployÉe de façon 2 apDwer les 
unit& ailitaixw de la Force et op&e en liaison 6troite avec la mlice de 
Chyme et la police chyyiote turque. LR police civile de la Force aide 3 maintenir 
l'ordre aans la zone située entre les livee Au cessez-le-feu et 5 assurer la 
protection de la poyAation civile, en particulier a- les secteurs oil existert 
des problèmes intercommumutaires. Eile aide 2 surveiller les allée0 et venueri 
des civils a-d la zone située entre les lices au cessez-le-feu, escorte les 
nersonnes qui se &$lacent entre le nord et le sua (a-5 les deux sens), enquête 
sur les plainte5 concernant ies délit5 à implication5 intercamnunaut5.ire5 et, a-5 
le nord, se charge de verser les mestations d'aide sociale du Gouvernement de 
Chypre aux Chypriotes mecs dans leurs habitations, tout en veillant à leur 
bien-être. La police civile de la Force continue de gérer au QG de la Force un 
bureau des personnes podes disparues. 

31. Les effort5 se sont poursuivis en vue de résoudre le problème de la création 
d’un 0rGane d'enquête pour retrouver la trfxce des nersonnes portées disparues 
apFs,rtmant aux deux comuntiutés de Chypre. Dans mon dernier rapprt, au Conseil 
de sécurité en date du ler décedme 19‘79 (S/13672), j'ai fait remarquer que 
puisque les deux F@ies ne s'étaient pas montdes disyshes à nommer leurs 
repr65entante ?. la Comission d'enquête, comme le prévoyait la résolution 33/172, 
je n'avais pas Sté en mesure de poursuivre 1'aFplication de cette rB50lution. 
Par la suite, mon rcprdsentant sp6cial a pr0cédé ir de nouveaux sondes et le 
21 mars, les Chypriotes turcs ont pr6sent6 un document en tant que baoe de 
n6Q;ociations et ont a-dé qu'il soit comuniqu6 Ét la partie chypriote grecque, 
Ce flocunent réitbrait entre autre5 choses que les décisions de la Commission 
devaient btre prise5 par con6ensu6. A 1s fin du mois d'avril, les aeux parties ont 
r6it6rS leur position initiale dana un bchwe de dbclarationa publiques sur la 
question de la crbation de la Camubsion aknqudtc sur lea per6omer port6ee 
airpaner : la communmat chypriute turqw a 8ignalO qu'elle s'en tensit B son 
acceptation d.e la rbrolution 32/128 qui avait Ot6 dopt& 8 l*rtndmit6 psr 
1 %BOOAIM~G &ha.~ 18 16 ah&- 1977, et le Oower=nt du ~SW l ~GririrmO 
8~1 routien h la dsolution 33/172 de l~Awemb1~ &h&dle en drte du 
20 a&mre 1978. Degui cet bch~ ae amaratioM, mon rep24rentult rp6ci8l 
et md-m&m a-8 rertb en contact avec les deux oartiee et avons continu6 
3 rechercher dea aolution6 bventueller qui yermettr&.ent de rortir de l'impssse 
actuelle Bur ce point. 
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IV. PROGRAM?4E 3'ASSISTANCE HUMANITAIRE 

32. Depuis mon raPyrt du ler decembre 1979 (8/13672), le Haut Comniesaire 
de8 Nation8 Unie8 pour le8 rbfugiée a continué, sur ma demande, & venir en aide 
aux personnes déplscéca et d6munite de l'Île, en sa qualité de Coordonnateur de 
l'aesistance humanitaire des Nations Unies 5 Chypre. 

33. Le programme de lUSO prlvoit 15 101 000 dollars des Etats-Unis pour financer 
17 projets. Ce programme, dont l'exécution est coordonnée par la Soci6té chypriote 
de la Croix-Rouge, prévoit notamment 1~ participation à la construction de 
logement8 temporaire8 et d'un hbpital, ainsi que l'nchat & l'é+X%nger de matériel 
et de fourniture8 pour lea secteurs de la santé, de l'enseignement et de 
l'agriculture. 

34. Trente-huit gouvernements donateurs ont verso depuis 1974 de8 contributions, 
en csphes et en ne.ture, 2'un montant total de 121 689 545 dollars de8 Etats-Unis 
pour le programme d'assistance humanitaire des Nations Unies à Chypre. Un montant 
supplémentaire de 382 417 dollar8 de8 Etats-Unis n 6tb reçu d'organisations non 
gouvernementale8 et d'autres donateur8 et des dons en nature d'une vaJ.eur 
de 8 942 055 dollard des Etats-Unis ont été re$us de la Communauté 6conomique 
européenne. 

35. La Force a Conti& d'appuyer le programme de secours du Coordonnateur en 
livrant des produits alimentaires et autres. Depuis 1974, le Progransne alimentaire 
mondial apporte une contribution importante B ce progrsmme. Au total, 588 tonnes 
de fournitures de secours provenant du HCR/PAM ont étb distribuk ou livries par 
les soins de la Force au cours de la p6rioAe considérée, dont 537 tonnes 
(soit le char-ment de 244 camions) de produits alimentaires, & vétements, 
d'essence et de carburant diesel ont btb livrbes aux Chypriotes grecs et awc 
Maroniter Aanr le nord et 31 tonner (#oit le charmnt & 27 cdonr) ont btb 
llvrkr aux Chypriotes turcs dans le nord. Depuis 8oQt 1974, 19 11s tonnes AB 
fourniturer Ae mecours au total ont 6t6 fournior aux Chypriotes grecs et aux 
hrorriter dam le nord et 18 ~6 tonner aux Chypriotur turor. 

36. Durant la firio& conridbrir, la polioe oivîle Ae la Force a'*& char* Ae 
vereer wx Chypriotes grecs Aana le nord Ae I*$le Ier prertationr d'aide sociale Au 
Gouvernement Ae Chypre, reprktntant un total de 81 989 livres chypriotes. 

37. La Force fournît &a mervices nhlicaux d'urgence, notmnt pour les 
6tncwtionr per asibulanco ou par hblicoyt&a. Elle livre ri@iir8mont br 
dditaamtr & la cmaut6 uhyprioteturqua et r&ponAi~AiatrPrrntrur AomanAer 
urgentes de Pabbicuwntr. 
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v. SOtiL, OFFICES DU SECRETAIRE GENERAL 

38. Pendant la période sur laquelle porte le présent rapport, j'ai poursuivi 
la mission de bons offices que m'avait confiée le Conseil de sécurité au 
paragraphe 6 de sa résolution 367 (1975) et dans des résolutions ultérieures, dont 
la plus récente est la &Solution 458 (1979) du 14 décembre 1979. Le 2 a,vril 1980, 
j'ai soumis un rapport sur cette question & l'Assemblée générale, qui, dans sa 
résolution 34/30 du 20 novembre 1979, m'avait prié de lui rendre compte, rvant 
le 31 mars 1980, des progrès réalisés dans les négociations entra les deux 
communautés sur la base de l'Accord du 19 mai 1979 (voir A/34/161). 

39. Comme je l'ai indiqué dans ce rapport, mon représentant spécial à Chypre et 
moi-même avons continué à avoir des consultations intensives avec tous les 
intéressés dans le cadre de ma mission de bons offices suivant l'approche décrite 
dans mon rapport à l'Assemblée générale du 8 novembre 1979 (A/34/620, par. 12 à 1.4) 
et dans mon rapport au Conseil de sécurité du ler décembre 1979 (C/13672, par. 48 
à SC), afin de résoudre les difficültks rencontrées en ju!n 1979 et d'engager des 
négociations concrètes sur les aspects de fond du problème de Chypre. J'ai suggéré 
que les éléments de cette approche scient incorporés dans une déclaration que 
ferait mon représentant au début de la reprise des pourparlers, décrivant la façon 
dont je conçois le terrain d'entente obtenu & la suite des consultations 
(voir résumé dans mon rapport à l'Assemblée générale, A/35/161, par. 4 à 6). Les 
interlocuteurs prendraient simplement note de cette déclaration; s'ils le dksirent, 
ils pourraient faire consigner leurs observations sur les questions traitées 
dans la déclaration et passeraient ensuite à l'examen des aspects de fond indiqués 
dans l’Accord du 19 mai. 

40. La partie chypriote grecque, tout en faisant des rd%-ves au suJet de 
certain8 points de mon interprétation du terrain d’entente, a fait savoir qu'elle 
pouvait accepter cette approche dans l’ensemble, étant entendu que la déclaration 
du repr68entant du Sec&aire gbnbral ne lierait pas les parties et que, comme 
suggérb ci-dessus (voir par. 391, llinterlocutcur chypriote grec aurait la 
possibilit6 ds faire consigner sa position. 

11. La partie chypriote turque a fait rwoir b -8 mprbsentauts qu'elle (tait 
dispodc b reprendre les pourparler8 b condition que le passage de la dgclarstion 
oh serait dkcrit le terrain d’entente, tel que conçu par le Secrétaire g&éral, 
fasse l’objet de n6gociations et que les deux parties acceptent de se considérer 
liber par ce texte. A cet égard, M. Denktash a propos6 un certain nombre de 
remaniements au texte de la déclaration liminaire. Certains étaient fondés sur 
mes suggestion8 - sur lesquelïes les parties avaient btb prersenties en aotk 1979 
et que les Chypriotes turcs avaient acceptles en octobre 1979 (voir ~/34/620, 
par. 1:; a 19; s/13672, par. 51 a 55). 

42. Les Chypriote8 grecs ont reJet6 l'approche modifiée et les amendcxwnts 
propos68 par la partie c?aypriote turqw, qui, b leur avis, revenaient a exiger de 
n6gocicr au pr&lable les 616ments de base du probldme de Chypre et a faire prendre 
des cagagemmts iavorables i la poaitfcm chypriote turque. 

f l .* 
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43. Lorsque M. Rolandis, ministre des affaires étrangères, est venu me voir à 
New York les 4 et 7 février 1980, je lui ai d&rit mes efforts intensifs pour 
rapprocher les positions des deux communautés. A cet égard, Fl. Rolandis a indiqué 
certaines mesures que sa partie était disposée à prendre au titre des “mesures 
d'ordre pratique" (voir ~/35/161, point b) du paragraphe 5). Ces mesures 
pourraient comprendre la fourniture d’une assistance financière à la communauté 
CliypriOtC turque, A 'exécution de travaux publics dans toute l'fle sous les 
a>is:)ices du Programme des Nations Unies pour le développement et la réouverture du 
débat concernant la remise en service de l’a6roport international de Nicosie. 
il. Rolandis a suggéré qu’en contrepartie, la partie chypriote turque accepte 
la réinstallation d'une population-à Varosha sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies /ibid., .-. - point ai/ et rouvre la rodte Nicosie-Larnaca à la 
circulation. 

44. Le 21 fevrier, M. Denktash a critiqué ces suggestions. Il a noté que les 
Chypriotes grecs attaquaient en mëme temps sa communauté dans différentes instances 
internationales et intensifiaient les restrictions économiques, en violation du 
point 6 de l'Accord du 19 mai. 

45. T'ai étudié plus avant la possibilité de modifier le scénario pour la reprise 
des pourparlers ainsi que la déclaration de mon représentant, de façon à résoudre 
les difficultés que j'ai exposées dans les paragraphes qui précèdent. A mon avis, 
les questions controversées, telles que la “bizonalité” et “la sécurité de la 
communauté chypriote turque ’ , ne pouvaient être traités de façon productive que 
dans le cadre des pourparlers intercommunautaires, au titre des questions relatives 
aux aspects constitutionnels et territoriaux. J’ai donc prié instamment les 
parties de reprendre les pourparlers et de passer le plu8 tbt possible à l’examen 
de problèmes concrets afin de pouvoir progresser (voir également A/35/161, par. 15 
et 16). 

46. Dans un nouvel effort pour 8ortir de 11hpa88e, j'ai prbrenti une nouvelle 
suggestion aux partie8 le 28 mars. En vertu de ce plan, il y aurait une dklaration 
liminaire révisée contenant de8 61hnenta de me8 8wrrtionr d*aoQt 1979 
(voir par. 41 ci-derrur); le8 intorlocuteurr prendraient note & cette dbclaration 
et lVinterlocuteur chypriote groo pourrrit, cw il l'a d#amd&, faire conrigwr 
8e8 rérerws concernant l'interprbtation de certain8 terme8 controversbr 
(tala que la bizonalité et la 86curitb) employ68 dans 1s dhlaration. Ensuite, 
les interlocuteur8 paaecraient h l'examen quant au fond de8 quertiono inocrites h 
l'ordre du jour. 

47. Le 29 mars, M. Rolandis a indiqu6 qw 88 partie pouvait accepter plli dernière 
r,u&ge&ion, sou8 r6rerve que certaine8 modificrtioar raient apportber b la 
dihhr8tiOn liminaire, Si ce8 modification8 btaient acceptger par 18 partie 
chypriote turque, le8 Chypriotes grec8 wcepteraient de COn8idbrer lr dhlar8tiOn 
liminaire comme ayant force Oblig8tOire. Comm autre solution, il a 8uggCré de 
reprendre les pourparlers sur la base de l'Accord du 19 mai 1979, aan8 ordre 
du jour. 
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48. Le 30 mars, M. Denktseh 8 annoncé que 1eS autorit chypriotes turques 
avaient décidé d'accepter 
ci-dessus) et que 

lee propositions au Sedtaire g6n&ti (voir par. 46 
, si les Chypriotes grecs les acceptaient gg8lement 88nS condition 

ni r&erve, les pourparler8 intercommunautaires pourraient reprendre 88n8 retard. 
M. Deuktash 8 reJet6 les Suggestions de M. Rohndis (voir par. 47 ci-dessus) qui, 
selon lui, reviendraient & inclure les r6aervee des Chypriotes turcs d8ns le corps 
de 1~ Gclaration liminaire. 

49. M. Rolandis 8 dit que M. D?nkt8Sh indUir8it en erreur en snnonçant avoir 
accepté mes suggestions, &.nt don& que la partie chypriote turque avait rejeté 
ma suggestion tendent ?i ce que l'interlocuteur chypriote grec exprime ses &Serves; 
M. Rol8ndie 8 d&Cl8r6 que, ce faioant, les Chypriotes turcs avaient rejeté un 
élément essentiel aes propositions au Secr&.aire gédral. 

50. ides représentants et moi-mêmes avons continué à tenir des consultations 
intensi+.es au 30 mars au 2 avril. Le 31 mars, M. Rol8ndis a suggérz, comme une 
nouvelle formule, que mon représentant spécial proc&e B des consultations 
préparatoires avec les aew interlocuteurs séparément sur certaines questions 
controversées, not8mment la bizonalité et 18 sécurité. Cette formule 8 été reJetée 
par 18 partie chypriote turque, M. Atakol 8yant indiqd le ler avril que des 
consultations de ce <3(5nre se tenaient en fait depuis un certain temps dQJB. Lors 
d'autre8 COntaCtS qu'il 8 pris avec la partie Chypriote turque le 2 8Vril pour Juger 
de la possibilit8 de parvenir B une Solution de compromie, mon repAsentant spécial 
a dtabli que M. Atakol maintenait la position de la partie chypriote turque, à; 
Savoir qu'aucune aeS parties ne devait faire de réserves. 

51. Dans ces conditions, j'ai infor 1'Assemblge génkalc, qu'gtant donné 
la divergence et 18 fermeté des positions des deux parties, les effort8 en vue de 
faire reprendre les négociations entre les communauh sur la bsec de l'Accord 
du 19 mai 1979, n'avaient par, durqu'a pr&cnt, port6 leurs fruits. J'ai SJouti 
qw Jr continwrair toutefoir dc pcwer qw les pourparler8 intcrcoarnurautairc8, 
l 'ile ront utilirir dc puaiire l ppropribc, reprbrantent la mcillcurc mbthodc 
dimpcmiblr pour n6gocior un r)glcmmt politiqw jwte l t durable 48 lr qwrtion & 
Chypre, fond6 mur ler droit8 16gitimDr 648 deux cmmmmxtir. J’ai dono indiqu6 
mon intention dc pourruivrc la miraion dc bon8 office8 qw le Conreil dc ahrit 
m'a confi6e i cette fin. 

Lc 8 mai 1980 J'ai eu, B Bclgradc 
&ianou et le premier ministre Dendrei. 

un échrrngc & vues avec le prbsidcnt 
Je leur ai fait part dc ma d&crmination 

:- pourruivrc mes effort8 en vw dc rumonter le8 obrtsclcr b 1s reprirc des 
B6gociatiom. Le8 deux dM(reants mlont dond leur appui et 8e ront bbclar68 
dirporir a cooplrcr avec mm r8pr68efdntr. 

53. Depuir son arrivbe dam 1'510, le 8 mai, mon rcprbrentant l pbcial, M. Gobbi, 
& tenu dcr conrultationr wec tow ler intérerrir afin de rapprocher ler poritionr 
dcr partie8 au ru.jet du terrain d'entente n&xorairc pour la rcprire dcr 
pourparler8 intcrcomuaautrircr. 
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VI. ASPECTS FINANCIERS 

55. Des contributions volontaires d’un montant approximatif de 249,2 millions 
de dollars ont été versCes au Compte spécial de la Force par 64 Etats Membres et 
un gouvernement non membre pour les périodes allant de la constitution de la Force 
le 27 mara 1964 au 15 juin 1980. En outre, le montant des contributions volontaires 
de sources publiques, des intérêts provenant du placement de fonds temporairement 
non utilisés et des recettes accessoires versées au Compte s’est élev6 à 
6,9 millions de dollars environ. En conséquence, le Compte ep&ial de la Force 
disposait d’environ 256,1 millions de dollars pour régler les dgpenses de celle-ci 
qui sont à la charge de l’Orga?if-ition des Nati&ne Unies pour les p&riodee allant 
jusqu’au 15 juin 1980. 

56. Les dgpenses de la Force qui sont à la cbsrge de l’Organisation pour toute 
la période allant de la crbation de 1~ Force Jusqu’au 15 juin 198o sont estim6es à 
339.8 millions de dollars. Ce chiffre comprend le montant des dépenses qu’entrafne 
directement pour l’organisation le maintien de la Force à Chypre ainsi que les 
montants & verser aux Etats qui fournissent des contingents au titre des dgpenses 
supplémentaires et extraordinaires dont ils demandent le remboursement 8 1’ONU. 
Le total de 256,l millions de dollars versé Jusqu’à présent au Compte spécial de 
la Force est infcrieur de 83,7 millions environ au montant estimatif des dbpenses 
(339,a millions de dollars) qui est indiqué ci-dessus. Toutefois, outre les 
contributions volontaires qui ont dgJ& été verrbcs au Compte, des gouvernements ont 
annoncé, mais n'ont pas encore ver&, des contributions d'un montent total 
de 9 millions de dollars environ. 

57. Si aux 256,1 millions de dollars reçus Jusqu'd prbaent viennent s’adouter 
les 9 millions de dollars repr&#ontant lea COBtribUtiOBs escomptber, on peut compter 
qw les recettes du C-te sp&ial de la Force depuis mars 1964 me chiffreront b 
environ 265~ milliona de dollara. La diffbrenca entra ce chiffre eQ ler 66penrer 
b r5glcr (339.8 millionr de Qllarr l pproxftirrnwnt) n'est plur alorr que 
de 74,7 milliow, En oodqwnco, I miar qw de nouvellor 8-1 ne raient 
encairrb*r au titre d'annoncés 6 corrtrihutfon ancienn8r ou nowrll88 ava& 
le 15 Juin 1980, le aificit du Campto l phirl da la Force a cotte date l '6lavora 
L 74,7 million8 & dollarr, si la conroil &a rhrîtb dicl& do proro@er w rix 
mois, b compter du 15 Juin 1980, la maudat de la Force 1 Chypre, le montant des 
d&enseta supplknentairsr qui reront $ la chargle de 1'0rganiration dem Iations Unies, 
a rupporer qw l'effectif de la Force reste I mu pr&r le Mme, l t61&vera, 
estime-t-on, a environ 14,6 millionr de dollars, CO- il est indiqub ci-aprar, a 
condition qw les engagements actwlr en nutidre de rembourroment ne changent par. 
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MDNTAFITESTIMATIFIIES DEPE&sl$S DELAFORCE PAR 
GRANDES CATEGORIES DE DEPENSES 

(En milliers de dollars E.-U.) 

1. tipeneee de fonctionnement & la charge de 1'ONU 

Mouvement de contingents 212 
Dépenees opkationnelles 1 574 
Location de locaux 745 
Ration8 985 
Traitement, frais de voyage , etc., du personnel civil 1 689 
Divers et impr&ua 200 

Total, 1 

II. Remboursement de dépenses aumlknentairee faitr par 
les gouvernements qui fournissent dee contingente 

Solde6 et indemnités 8 300 

Ma&ie1 appartenant aux contingenta 750 
Indenmitk en cas de ticès ou d'invalidit6 100 

5 405 

Total, If 9 150 

TmALGmERAL,IotII 14 555 

58. kr ispeM.8 delaPorce qui rontinbiqukr ci-arrruapour kproebiae 
p&îodo do ri% moia 8t gui devront tire aouvwtor pu dam caatrautiaar volonta.lres 
amropr6wnt8ntpu kooQttotal da l'opktiouPour lermatr Mmbraretnon 
mam8. rea i8it, 8ll.s no caœprmwmtpaslasd&easoaordia&w qu' rngr(rraient 
lea lStrta qui fourniraont &a contingenta ai leur cootwnt ae2vdt aur leur 
t8rritoire (solder et IDdmmîtQa ordinairea et d6penaer normlea de matkiel), non 
plum qw ler tipmarr l upplheutairer et extraordinairea qw cea Etrta out accepta 
&prun&e1leurchmrge. Ceux-ci m'ont fait conn~tre qw cea dernfhea mont de 
1~ordz-e b 25,5 milli~a de dollara pour chague mandat de rix poia. Bn condquemce, 
le ooa total b IA Force pour ler Etrta !hbr8# et Itoll nmmbF.8 est l rtid i 
~&oR40,1B%llioa# de dollalrapourlaproc~r~rioda do l irroir. 

59. Pour oouvrir ler ddpenrer qu*entrdnorr pour lWrgaair&iua le maintien de lr 
Force & Cbypro pendantuue pkiode & rixmoir aprdr le 15 Juin1980 et pour faire 
faea hout*rlerdprumea*tdemm&~ de rmboumewxît I; r&l*r h a&te date, il 
fmdr8guala ophhl de la Forao ruçoîva dam contributiona voloutdrea d’un 
=#utaatw4@ ,srcirliaerQ,QUStr. 
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VII. OBSERVATIONS 

60. La situation à Chypre est restée calme pendant la pgriode consid6r6e. La 
Force des Nations Unies chargée du maintie. de la nnix à Chypre a Continu$, en 
coopération avec les parties, 8 s'acquitter de ses fonctions vitales de maintien 
de la paix le long des lignes du cessez-le-feu et dans la zone Sit&e entre zes 
lignes, ainsi que de ses fonctions humanitaires dans le nord. On espérait que 
l'atmosphère pacifique faciliterait la recherche d'un règlement librement négocié, 
juste et durable du problkne de Chypre, fondé sur les intérêts légitimes des deux 
communautés. A cette fin, et conform&oent à la mission de bons offices que m'a 
confiée le Conseil de sécurité, je me suis efforcé d'encourager la reprise d'un 
processus de négociation efficace entre les repr$sentsnts des communaut&. 

61. Comme je l'ai indiqu6 à la section V du présent rapport, des efforts intensifs 
ont été faits au cours des six derniers mois pour résoudre les difficultés qui 
avaient conduit les pourparlers intercommunautaires au point mort en juin 1979. 
J'estimais, et les parties en sont convenues , que mon interpr&ation du terrain 
d'entente qui a pu être 6tabli lors des consultations pourrait etre incorpor6e 
dans une déclaration que ferait mon représentant au début de la reprise des 
pourparlers. J'estimais également que les questions controversées telles que la 
"bi-zonalitk" et la "sécurité de la communauté chypriote turque" pouvaient Etre 
trsitkes de façon productive lors des pourparlers, dans le contexte des négo- 
ciations concr&es relatives aux aspects constitutionnels et territoriaux, confor- 
mément à l'Accord du 19 mai 1979 et aux directives du 12 f&wier 1977. A mon avis, 
cette approche demeure valide. 

62. Comme je l'ai soulign'e dans le prgsent rapport, mes efforts ont permis de 
r&iuire quelque peu l'bcart entre les positions des parties. Au moment de la 
distribution de mon rapport & l'Assemblée géndrale, le 2 avril, le probl8me se 
ramenait & la question de savoir si un seul ou Ier deux repr&entants des parties 
powrrzient exprimer des ibrerves touchant la déclaration dlouverture. S'il n'a 
pas 6t6 porsible de trouver une formule de compromis acceptable b ce moment-lb, 
J’ai depuir reçu des encourageaisntr de diver8em part8 1 l'appui de la poursuite de 
!mI efforts. J'erpkepar eo&qwntq6eler bifficult@a qui font encore obstacle 
a la reprise du processus de nbgociation pourront Stre r6molues aussi rapidemnt 
que possible de msnibre à faciliter la reprise des pourparlers. Je continue a 
penser que la m6thode des pourparlers, si elle eet utilisbe comme il convient, 
demeure le meilleur moyen possible de nggocier un &glement politique du probl&ne 
de Chypre. La mission que j'ai demandg à 1.1, Pérez de Cu6llar d'entreprendre (voir 
plus haut, par, 54) a pour objet de clarifier la situation a cet bgard. 

63. J'ai le regret de mentionner qu’aucun pro 
!r 

És n’a 6t6 accontpli pendsnt la 
pgriode considérée en ce qui cawerne le probl me de la cr6ation de la Codssion 
d'enqutte sur les personnes portbes disparuea. Je poursuivrai mes efforts en vue 
de trouver une formule acceptable pour rgroudre ce probl&me. 
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Dans mon dernier rapport (~/13672, par. 70). j'ai indiqué que les sommes réclam6es 
par les gouvernements qui fournissent des contingents n'avaient été régl6es que 
jusqu'au mois de septembre 1975. Les contributions vers6es depuis cette date ont 
&é insuffisantes pour permettre de nouveaux remboursements aux pays qui fournissent 
des contingents, alors même que leurs demandes de remboursement, ainsi qu'il est 
indiqué à la section 1'1 ci-dessus, ne représentent dans certains cas qu'une fraction 
des dépenses effectives qu'entraîne pour eux le maintien de leurs contingents. Je 
partage les préoccupations très Graves et croissantes des gouvernements intéressés 
ùevant les charges financières disproportionnées qu'ils assument. J'espère donc 
de tout coeur que les gouvernements répondront généreusement à mes appels en vue 
d'obtenir des contributions volontaires, et que les Bats Piembres qui n'ont pas 
contribué par le passé accepteront maintenant de reconsidérer leur position 8 cet 
égard. 

65. En réponse aux préoccupations des pays qui fournissent des contingents et en 
consultation avec ceux-ci, j 'ai décidé au début du mois de constituer au 
Secrétariat une équipe chargée d'examiner les effectifs et les mdalités de 
fonctionnement de la Force en vue de dkterminer si des économies seraient 
réalisables (voir par. 4). 

66. Compte tenu de la situation sur le terrain et de l'évolution politique, je 
suis une fois de plus parvenu & la conclusion que la présence continue de la Force 
des FJations Unies chargée du maintien de la paix 8 Chypre demeure iudispensable, 
tant pour aider 2 maintenir le calme dans l'île que pour créer les conditions 
grâce auxquelles la recherche d'un règlement pacifique pourra aller de l'avant. Je 
recommande donc au Conseil de sécurit6 de proroger le mandat de la Force pour une 
nouvelle période de six mois. Selon la pratique établie, j'ai engagb des consul- 
tations sur cette question avec les parties inthees&, consultations dont je ferai 
conn&re, d8s que possible, les rkltats au Conmil. 

67. Je seisis cette occasion pour exprimer b nouveau ma reccmaireance aux 
gouveneruents qui fournirrent de8 continwntr a la Force, tant pour llcxcellence 
dea troupes qu'il8 placent aow le cwdement dem Hationr Unie8 qm pour la 
lourde charge tinanciare qu'ila eeoeptent de l upporter afin dtamarer la pourmite 
de cette importante ophation de maintien de la paix dem Iatiom Unie~. Je tienr 
également & souligner notre dette de reconnaiesance a l'bgard des gouvernements 
qui versent des contributions f'inanci&er, volontaires pour l*entretien de la Force. 

60. Je voudrai5 en conclusion exprimer ma eincbe reconnaissance B M. Galindo-Pohl, 
qui a qui& le poste de Reprhentant rphial & Chypre le 30 avril. Durant 188 deux 
annbes oii il a occufi ce porte, 14. Galindo-Pohl a oervi de f 

"I 
on kninente la cause 

de la paix a Chypre. Je Bouhaite la bienvenue b N. Hugo Gobb , qui a u1sum6 au 
dgbut de ce mois le8 fonction8 de reprbsentant sphial. Je tieno 6galemnt 0 
exprimer ma reconnaimmce au Commendaut de la Force, le gédrul gym J, Quinn, 
ainsi qu'aux officiers et aux soldats de la Force et & 8011 personnel civil, qui 
ont continu6 de s'acquitter avec une efflcadtd et un dhcwement exemplaire8 de 
lrt&he hportaate et difficile QW leux a aeMi6e te Cuweif de dew4t4, 
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